
Ville de Saint-Cyr-l’École

GUIDE 
DE PREMIÈRE CONNEXION 

AU PORTAIL FAMILLE



Réinitialisation du mot de passe

Votre enfant est inscrit à l'école ou a déjà fréquenté les activités périscolaires proposées par la ville de Saint-Cyr-l’École, votre compte 
famille a déjà été créé par nos services.

Il vous suffira donc de vous connecter avec votre adresse mail en cliquant sur « Modifier le mot de passe » pour réinitialiser ce 
dernier. Tous les champs marqués d'un petit point  bleu sont obligatoires.



Un mail avec un lien de réinitialisation vous sera envoyé.
Vous êtes invités à vérifier vos spams.

Une fois votre mot de passe modifié, vous pouvez vous connecter sur le portail famille.

nepasrepondre@saintcyr78.fr

Pour réactiver votre compte, cliquez sur le lien suivant : https://portalssl.agoraplus.fr/saintcyr78/pck_home.home_ 
view#reset-password?context=FRONT



Démarches obligatoires à la première connexion

À la 1re connexion de votre compte, vous aurez deux démarches obligatoires : 

Conditions générales d’utilisation à lire et à accepter.
Vérifier mon compte qui résume les informations reçues par les services. 
En cliquant sur "mise à jour de mon dossier " sur la page d'accueil.

Attention

Le livret de famille est à préparer car c’est un document obligatoire. Le cas échéant, merci de fournir l’ acte de naissance de votre enfant.
Merci de vous munir également d'un justificatif de domicile
 de moins de trois mois.
Une fois cette étape réalisée, vos démarches sont soumises aux services municipaux. En fonction du nombre de dossiers à traiter, un retour 
des services peut prendre quelques jours. Il vous sera alors possible de réserver pour le début de la période scolaire, la restauration ainsi 
que les activités périscolaires ( accueils du matin, du soir et mercredis)
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             À partir d’octobre 
2023

ATTESTATION QUOTIENT

À partir d’octobre
2023

STATUT DE MES DÉMARCHES

en cours de validation,validé, refusé

accueil



démarche : vérifier mon compte

fin de la vérification de 
votre compte

en fonction du nombre de dossiers à 
traiter, un retour des services peut 

prendre quelques jours.



INSCRIPTIONS

Vous pouvez réserver toute l’année en une fois. Pour
Cliquez sur mercredi pour choisir la journée 
entière ou le matin. Il en va de même pour les  
forfaits d’accueil du soir.
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